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I - INTRODUCTION 

Le projet objet de la présente étude d’impact sur l’environnement consiste en une unité 

de valorisation de papier de journaux invendus en ouate de cellulose. Cette unité est 
projetée par la Société POWER CELL à la zone industrielle d’Utique, Gouvernorat de 
Bizerte. 

Afin de se conformer à la législation en vigueur et éviter toute atteinte négative à 
l'environnement, la société POWER CELL soumet, pour approbation, la présente étude 
d'impact sur l'environnement à l’Agence Nationale de Protection de l’Environnement. 
Sa préparation a été confiée au bureau d'études "ECO-PROCESS". 

L’étude a été élaborée conformément à l'article 6 du décret 2005-1991 du 11 Juillet 
2005, relatif à l’étude d'impact sur l'environnement et fixant les catégories d’unités 
soumises à l’étude d'impact sur l'environnement et les catégories d’unités soumises 
aux cahiers des charges. Elle mentionne les incidences éventuelles du projet sur 
l'environnement et les conditions dans lesquelles l'opération projetée satisfait aux 
préoccupations de la protection de l'environnement. 
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II - FICHE D'IDENTIFICATION DU PROJET 

Raison Sociale 

Activité 

Premier responsable 

Siège Social 

POWER CELL SA 

Transformation de papier 

Slim Ben Ghorbal 

3 Rue 8603 Zone Industrielle Charguia 1, 

2035 Tunis 

Tél. :71 794 248 / fax : 71 770 759 

Email : slim.ghorbal@gnet.tn 

Usine 

Superficie totale 

Surface couverte 

Effectif 

Nombre d'heures de travail 

Date prévue pour l’entrée en activité 

Zone Industrielle de Gabès 

3000 m² 

Surface totale couverte : 1000 m² 

12 personnes 

1 poste de travail de 8 h/jour 

2013 
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Fig. 1 : Vues aériennes de la zone d’implantation de l’usine (Z.I. Utique, Bizerte) 
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III – LEGISLATION ENVIRONNEMENTALE 

III-1) Réglementation tunisienne 

- la Loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant promulga tion du code du travail, 

- la Loi n° 75-16 du 31 mars 1975, portant promulgat ion du code des eaux, 

- la Loi n° 88-91 du 2 août 1988 portant création de l'Agence Nationale de Protection 
  de l'Environnement (ANPE), telle que modifiée par la loi n° 92 - 115 du 30 Novembre 
  1992, 

- la Loi n° 94-35 du 24 février 1994, portant homolo gation du code du patrimoine 
  archéologique, historique et des arts traditionnels, 

- la Loi n° 96-41 du 10 juin 1996 qui réglemente la gestion des déchets solides, 

- la Loi n° 97 - 37 du 2 juin 1997 fixant les règles organisant le transport par route des 
  matières dangereuses, 

- la Loi n°2001-14 du 30 Janvier 2001, portant simpl ification des procédures 
  administratives relatives aux autorisations délivrées par le Ministère de 
  l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire dans les domaines de sa 
  compétence, 

- le Décret n° 68-88 du 28 Mars 1968, concernant les établissements dangereux, 
  insalubres ou incommodes, 

- le Décret n° 82-1355 du 16 octobre 1982, portant r églementation de la récupération 
  des huiles usagées, 

- le Décret n° 84-1556 du 29 décembre 1984, portant réglementation des lotissements 
  industriels 

- le Décret n° 85-56 du 2 janvier 1985, relatif à la réglementation des rejets dans le 
  milieu récepteur, 

- le Décret n° 90-2273 du 25 décembre 1990, portant statut des experts contrôleurs 
  de l'Agence Nationale de Protection de l'Environnement, 

- le Décret n° 2002-693 du 1 er Avril 2002, fixant les conditions et les modalités de 
  reprise des huiles lubrifiantes et des filtres usagés, 

- le Décret n° 2004-1749 du 20 juillet 2004, fixant la l iste et la définition des matières 
  dangereuses de la classe 2 autorisées à être transportées par route et les conditions 
  de leur emballage, chargement et déchargement. 

- le Décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, relatif à l’étude d'impact sur 
  l'environnement et fixant les catégories d’unités soumises à l’étude d'impact sur 
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l'environnement et les catégories d’unités soumises aux cahiers des charges, 

- le Décret n° 2005-2317 du 22 août 2005, portant cr éation de l'Agence Nationale de 
  Protection de Gestion des Déchets (ANGed), 

- le Décret 2005-2933 du 1er novembre 2005 fixant les attributions du Ministère de 
  l'Environnement et du Développement Durable (MEDD), 

- le Décret n°2000-2687 du 09 octobre 2006, relatif aux procédures d’ouverture et 
  d’exploitation des établissements dangereux, insalubres ou incommodes 

- l’Arrêté du Ministre de l'Economie Nationale du 20 juillet 1989, portant homologation 
  de la norme tunisienne NT 106.02, relative aux rejets d'effluents dans le milieu 
  hydrique, 

- l’Arrêté du Ministre de l'Economie Nationale du 28 mai 1990, portant homologation 
  de la norme tunisienne NT 106.03, relative à l’utilisation des eaux usées à des fins 
  agricoles, 

- l’Arrêté du Ministre de l’Economie Nationale du 28 décembre 1994, portant 
  homologation de la norme Tunisienne NT 106.04, relative aux valeurs limites et 
  valeurs guides des polluants dans l’air ambiant, 

III-2) Conventions internationales 

- la Loi n° 89-54 du 14 mars 1989, ratifiant la Conv ention de Vienne pour la protection 
  de la couche d'ozone, Vienne le 22 mars 1985, 

- la Loi n° 89-55 du 14 mars 1989, autorisant l’adhé sion de la République Tunisienne 
  au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche 
  d'ozone, Montréal le 16 septembre 1987, 

- la Loi n° 93-45 du 3 mai 1993, ratifiant la Conven tion des Nations Unies sur la 
  Diversité Biologique, Rio De Janeiro le 5 juin 1992, 

- la Loi n° 2002-55 du 19 juin 2002, autorisant l’ad hésion de la République Tunisienne 
  au Protocole de Kyoto, annexé à la Convention Cadre des Nations Unies sur les 
  Changements Climatiques, adopté à Kyoto le 10 décembre 1997, 

- la Loi 2004-18 du 15 mars 2004, ratifiant la Convention de Stockholm sur les 
  polluants organiques persistants, adoptée à Stockholm le 22 mai 2001. 
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IV - LE PERIMETRE D'ETUDE 

L’unité industrielle est située à la zone industrielle d’Utique, Gouvernorat de 

Bizerte. Le terrain dispose d’une superficie de 3000 m². 

Compte tenu de la situation de l’usine, de la nature du projet et des mesures de 

protection de l’environnement envisagées, le périmètre d'étude sera limité au site et à 

ses voisinages immédiats. 

V - L'HORIZON TEMPOREL DE L'ETUDE 

L'horizon temporel de l'étude d’impact sur l’environnement concerne la phase de 

réalisation du projet (montage des équipements) et la phase d'exploitation de l'unité. Le 

local est déjà aménagé et construit (en location) et en cas d'arrêt de l'activité il sera 

remis à son propriétaire. 

Il est également à signaler que le terrain permet la possibilité d'une extension, 

qui est envisagée à moyen terme. Cette extension permettra notamment de : 

- améliorer le procédé de production, 

- augmenter la capacité de production, 

- créer de nouveaux produits suivant l'évolution du marché. 

       Il est également à signaler qu’en cas d’extension ou de modification de l’activité 
une nouvelle étude d'impact sur l'environnement sera présentée conformément au 
décret 2005-1991 du 11 Juillet 2005. 
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VI - ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

Géologie : La géologie de la zone d’étude est marque par la présence d’alluvions 

actuelles du quaternaire continentale. La topographie générale de la zone 

d’implantation est assez régulière. 

 Hydrologie et hydrogéologie : La zone d’étude appartient au bassin versant de 

l’oued Mejredah. La zone industrielle est équipée d’un réseau superficielle d’eau 

pluviale. 

Sur le plan hydrogéologie, la zone d’étude est caractérisée par des plaines 

alluviales très développées, renfermant ainsi des nappes phréatiques de bonne 

qualité (présence de puits de surface dans la zone d’étude) avec des ressources 

renouvelables par les pluies et par les crues des oueds. 

 Faune et flore : s’agissant d’une zone industrielle aménagée, aucune faune ou 

flore n’est à signaler. 

 Climat : La région d’étude est caractérisée par un climat sub-humide : 

- 

- 

- 

La température : La température moyenne est de 28 ° en été et de 16,5° enCC 

Hivers. 

Les précipitations : la moyenne pluviométrique annuelle est de l'ordre de 400 

mm, avec une précipitation maximale d’environ 58 mm en Novembre. 

Les vents : les vents dominants proviennent généralement de l'ouest avec une 

direction préférentielle NW/SE. 

 Infrastructures : L’usine est implantée dans la zone industrielle d’Utique qui est 
dotée de toutes les infrastructures nécessaires, à savoir l’électricité, l’eau potable, 
le téléphone ainsi qu’un réseau routier très développé. Néanmoins, le site n’est pas 
desservi par le réseau d’assainissement. 

Il est également à signaler que la répartition dans l'espace des écoles primaires et 

des lycées, centre de soins d'urgence, des marchés sont qualitativement et 

quantitativement très importants. 
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VII - DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet objet de la présente étude d’impact sur l’environnement consiste en 

une unité de valorisation des vieux papiers de journaux invendus en ouate de cellulose. 

VII-1) Site d'implantation 

   L’usine sera implantée sur un terrain aménagé de 3000 m² de superficie, situé à la 
zone industrielle d’Utique, Gouvernorat du Bizerte, en bordure de la route nationale 
GP8, reliant Tunis à Bizerte. 

VII-2) Constructions 

    Le local est déjà construit et dispose d’une superficie couverte de l’ordre de 1000 
m² comportant : 

 

 

200 m² : Administration 

800 m² : Atelier de fabrication 
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VII-3) Matières premières 

Le tableau suivant donne la nature, la quantité et la provenance des différentes 

matières premières. 

Nature 

Papier de journaux invendus (propre) 

Quantité/an 

10 000 T/an Tunisie 

Origine 

Sel de Bore 

Total 

200 T/an 

10 200 m3/an 

Turquie 

VII-4) Consommation d'eau 

La consommation d’eau se limite à des utilisations sanitaires et de nettoyage des 

locaux. Elle ne dépassera pas 300 m3/an. 

VII-5) Consommation d'énergie 

La chaîne de fabrication fonctionnement uniquement à l’électricité. La 

consommation annuelle sera de l’ordre de 350.000 KWh. 

VII-6) Produits finis 

      Le seul produit fini sera du papier floconné ou ouate de cellulose. La production 
destinée à l’export (Europe) sera de l’ordre de 10.000 tonnes/an au bout de la troisième 
année d’exploitation. Elle démarrera avec une capacité de 6000 tonnes/an. 



.
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VII-8-1) Réception et stockage des matières premières. 

Les matières premières se limiteront aux journaux invendus ce qui évitera les 
opérations de tri à l’entrée de la chaîne de production. Le transport depuis les dépôts 

de retour des journaux invendus et jusqu’à l’unité de valorisation sera effectué par 

camions fourgons. 

Le stockage sera effectué sur des palettes en bois à l’intérieur du local couvert et ne 
dépassera pas les 120 tonnes, soit une quantité nécessaire pour 3 jours de travail. 

VII-8-2) Pré-broyage 

Le pré-broyage est une opération de déchiquetage des journaux dans un broyeur à 
couteaux pour obtenir des morceaux allant de 5 à 15 cm. L’alimentation est assurée 
par chariot élévateur. 

VII-8-3) Contrôle matière 

La cribleuse permet le contrôle de la matière et surtout de récupérer les métaux. Il est à 
rappeler que les journaux à travailler ne contiennent pas d’éléments métalliques mais 
cette opération est nécessaire pour des raisons de sécurité des équipements. 

VII-8-4) Défibrage ou raffinage 

Cette opération est assurée par un broyeur à meules (disques rotatifs) et permet de 
donner des fibres floconnées de taille inférieure à 2mm avec une densité de l’ordre de 
30 Kg/m3. 

Au cours de cette opération, un doseur permet d’ajouter du sel de bore à raison de 2% 
par rapport à la quantité de papier. Le sel de bore est un adjuvant naturel qui rend la 
ouate de cellulose ignifuge. 

VII-8-5) Contrôle produit 

Pour le contrôle de la qualité du produit 2 tets sont assurés : 

- la mesure de la conductivité thermique, 
- le test d’inflammabilité. 

.VII-8-6) Pressage et ensachage 

La ouate de cellulose est pressée jusqu’à 220 Kg/m3, soit une réduction de plus de 7 
fois de son volume, puis mis dans des sacs (bigs bags) par une ensacheuse 
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.VII-8-7) Sockage et livarison du produit fini 

Les bigs bags contenant la ouate de cellulose sont stockés temporairement à 

l’intérieure du local de production et en face de l’ensacheuse. La livraison est assurée 

par containers à partir de la porte limitrophe à la zone de stockage. 

VII-9) Personnel 

L’effectif total au démarrage de l’exploitation sera de 12 personnes : 

- 2 : Personnel administratif 

- 3 : Cadres techniques 

- 7 : ouvriers, gardiens, chauffeurs, etc. 

VII-10) Justification environnementale du choix du projet 

      Aujourd'hui, la ouate de cellulose est considérée comme l'un des meilleurs 
produits isolants écologiques du marché. Sa composition, à base de papier journal 

recyclé, qui trouve ainsi une deuxième vie, explique ce bilan positif. Les études 
réalisées par les Points Informations Energie (PIE) de l'ADEME (France) démontrent 
que la production de la ouate de cellulose nécessite 25 à 40 fois moins d’’énergie que 
pour la production de la même quantité de laine de verre. En matière d'isolation, « la 
ouate de cellulose a le même pouvoir isolant que les laines minérales ». 

       Dans une autre étude menée par l’ADEME en Février 2011, une comparaison 
entre le recyclage pour la production du papier et le recyclage pour la production de la 
ouate a donné les résultats suivants : 

Critères Filière recyclage papier 
(pour 3500 t de vieux papier) 

700 T 

112 355 000 KWh 

52 000 m3 

5 400 T CO2 

Filière ouate cellulose 
(pour 3500 t de vieux papier) 

0 à 35 T 

630 000 KWh 

75 m3 

875 T CO2 

Pertes de produit 

Energie grise 

Consommation d’eau 

Gaz à effet de serre 
(Kg éq. CO2) 

Source : Etude ADEME Février 2011 



VIII-5) Nuisances sonores

 

III - LES CONSEQUENCES PREVISIBLES DU PROJET SUR L'ENVIRONNEMENT 

VIII-1) Impacts pendant la phase de chantier 

Le local est déjà existant et ne nécessite que quelques travaux de réaménagement. Le 
matériel se trouvant actuellement au niveau du site sera récupéré par le propriétaire du 
local. 

VIII-2) Rejets hydriques 

Les rejets hydriques se limitent à ce qui suit : 

 

 

Eau sanitaire : ~ 1 m /j 

Eau de nettoyage : ~ 0,5 m3/j 

3 

       Il est à signaler la présence d’une fosse septique au niveau du site, mais qui 
n’est pas parfaitement étanche. 

VIII-3) Emissions atmosphériques 

      Tous les moteurs fonctionnent à l’énergie électrique sont placé dans un local 
fermé, mais il est à signaler la présence de poussières fines émanant notamment des 
opérations de broyage et qui nécessitent un traitement approprié. 

VIII-4) Déchets solides 

     Pendant la phase d’exploitation, les déchets solides au niveau de l’usine seront 
composés principalement de : 

- Des cordes récupérées des balles de journaux, 

- Des films plastics d’emballage de quelques balles de journaux, 

- des sacs de poussières extraits par aspiration (moins de 1%, soit un max de 
  400 Kg/j), 

- déchets banals d’emballage, de bureau et de nourriture (moins de 5 Kg/j) 

Ces déchets nécessitent une gestion appropriée. 
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équipements annexes susceptibles de réduire les bruits provenant des différentes 

sources. Cette réduction est assurée par la conception même de l’appareillage et/ou 

par l’adjonction de capots acoustiques pour permettre une insonorisation ou d’autres 

types de dispositifs et de silencieux. 

      Le niveau sonore à 1m des deux broyeurs ne dépasse pas 68db. Sachant que 
que toutes les machines sont installées dans des ateliers fermés, aucune émission 
sonore notable ne sera détectée à l’extérieur de ces locaux. 

       Il est également à signaler que les seuils tolérés dans les zones industrielles en 
Tunisie seront largement respectées au niveau de la clôture de l’unité projetée, à 
savoir : 

le jour : 70db 

6h-7h et 20h-22h : 65 db 

la nuit : 60 db 

VIII-6) Impact sur le trafic routier 

       Compte tenu de la capacité de production assez limitée de l’usine (~40 tonnes/j) 
et son impantation dans une zone industrielle aménagée et en bordure d’une route 
principale, l’impact des opérations de transport se trouve très limité. 

VIII-7) Risques de sécurité 

      Les problèmes de sécurité consistent principalement à des risques d’incendie du 
au stockage des matières premières et du produit fini ainsi que d’autres risques 
minimes comme l’électrocution, les accidents dus aux machines touranantes, … 

VIII-8) Impacts socio-économique 

Le projet a un impact socio-économique très important. En effet, il permet : 

- la valorisation d’un déchet abondant en Tunisie, 

- la création d’une dizaine de postes d’emplois promanents, 

- l’animation socio-économique directe et indirecte dans la région, 
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IX - MESURES DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ENVISAGEES 

Les mesures de protection de l’environnement envisagées par la société POWER 
CELL sont les suivantes : 

IX-1) Gestion des eaux usées sanitaires 

      En attendant le branchement du réseau d’assainissement de la zone industrielle 
au réseau primaire de l’ONAS, les eaux usées d’origine sanitaire seront collectées dans 
                                                           3 
une nouvelle fosse septique étanche d’un volume de 18 m , soit une capacité de plus 
de 3 semaines. Ces eaux seront systématiquement envoyées par des camions vide- 
fosses vers la station d’épuration la plus proche. 

IX-2) Réduction des poussières 

      Tout au long du processus, un système de filtration permet de récupérer les 
poussières de papier (fibres cassées) et obtenir une ouate de cellulose dont les 
performances seront meilleures et qui sera plus agréable à mettre en œuvre 

        L’aspiration sera fera dans plusieurs points de la chaîne de production : pré- 
broyage, criblage, défibrage et ensachage. Une gaine centrale conduit les poussières 
jusqu’à un système d’abattage et de filtration placé à l’extérieur du local couvert et 
contenant des filtres à manches avec système de nettoyage à secouage (surface 
filtrante de 90m²). L’air poussiéreux contenant des résidus de l’usinage rentre dans une 
préchambre de tranquillisation qui assure la décantation des particules les plus lourdes 
dans une trémie équipée de vis sans fin motorisée pour la récupération des poussières 
dans des bigs bags. L’air contenant les poussières les plus légères est filtré par les 
manches avant d’atteindre la cheminée. 

      Le nettoyage des machines se fait au moyen d’électrovibreurs qui, en secouant 
les manches, provoquent la chute des poussières. 

       Les détails techniques du système de dépoussiérage sont présentés en annexe de la présente étude. 
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IX-3) Gestion des déchets solides 

Les déchets banals (nourritures, emballages, etc.) sont collectés dans des 

bennes prévues à cet effet pour être transportés régulièrement vers la décharge 

publique. La gestion des déchets doit être conforme à la loi 96-41. Ils ne doivent être ni 

abandonnés, ni brulés à l’air libre. 

      Les poussières récupérées du système d’aspiration et d’abattage seront placées 
dans des bigs bags et transportées à la décharge publique. 

IX-4) Réduction des nuisances sonores 

       Comme il a été indiqué précédemment, le niveau sonore aussi bien à l’intéreur 
qu’à l’extérieur de l’usine est assez acceptable. Néanmoins, et afin d’éviter toute 
éventuelle nuisance due au bruit, il est prévu une de faire des mesures du niveau 
sonore à raison d’une fois par an : 2 à l’intérieur du local couvert et 2 au niveau de la 
clôture extérieure de l’usin. 

IX-5) Réduction des risques liés aux opérations de transport 

        Compte tenu de l’implantation de l’usine l’impact du trafic routier se trouve très 
limité, voire négligeable. L’usine dispose également de parkings aménagés ce qui 
permet d’éviter les stationnements des véhicules en bordure de la route. 

IX-6) Mesures de sécurité 

       Le chef de production sera chargé de l’élaboration et l’application des consignes 
particulières de sécurité ainsi que la sensibilisation du personnel afin d’éviter les 
accidents de travail (interdiction de fumer / port de casques, de chaussures de sécurité 
et des gants / ...). 

       L’usine sera réalisée conformément aux réglementations, aux normes et aux 
concepts de sécurité incendie en vigueur ; en plus des extincteurs portatifs placés dans 
différents endroits de l’usine, la zone d’arrivée matière première ainsi que la zone de 
stockage et d’expédition du produit fini est protégée par un système de détection et 
d’extinction de feu de type Sprinkleur à surpression. Les trois fonctions de base de 
cette installation sont de: 

 détecter un départ de feu (automatiquement, déclenchement manuel possible 
dans le cas du déluge) ; 

déclencher une alarme pour avertir les personnes à proximité et prévenir 
 les moyens de lutte incendie ; 
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 de diffuser sous très haute pression un brouillard d’eau apte à lutter contre 

l’incendie dans toute la zone concernée ainsi qu’à ses voisinages immédiats. La 

brumisation est maintenue tant que l’extinction n’est pas réalisée ou jusqu’à 

l’intervention des secours. 

      Un plan de vérification, d’essai et d’entretien systématique sera mis en place 
pour assurer la continuité de fonctionnement de ces équipements. 
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XI - RESUME DE L'ETUDE 

La présente étude d’impact sur l’environnement concerne une unité de production de 

ouate de cellulose à partir de journaux invendus. Elle est projetée dans la zone industrielle 
d’Utique, Gouvernorat de Bizerte. 

Compte tenu de la nature de l’activité, des équipements utilisés, de l’implantation de 

l’usine dans une zone industrielle aménagée et en bordure d’une route principale, les 

impacts sur l’environnement se trouvent largement réduits. Néanmoins, et dans le but 

d’assurer un environnement sain et agréable aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de 

l’usine, la société a prévu un ensemble de mesures, à savoir notamment : 

l’aspiration, l’abattage et la filtration des poussières dégagées le long de la chaîne 
  de production, 

l’évacuation des eaux sanitaires dans une fosse septique étanche et l’évacuation 
  vers la station d’épuration de l’ONAS, 

le transport régulier des déchets solides vers la décharge publique, 

l’implantation des équipements bruyants à l’intérieur d’un local couvert, 

etc. 

       Enfin, il est à rappeler l’impact socio-économique très important du projet par la 
valorisation d’un déchet abondant en Tunisie, la création de postes d’emplois permanents ainsi qu’un apport  
en devises sachant que toute la production est destinée à l’export. 
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X - PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE 

Impacts potentiels 

Dégagement de 
poussières 

- 

- 
- 

Gestion des 
déchets solides 
et propreté 

- 
- 
- 

- 

- 
- 
- 

Risque de 
sécurité 

Bruit 

- 
- 

- 

Risque pour la santé du 
personnel de l’usine 
Pollution atmosphérique 
Dégradation du paysage 

Nuisances olfactives 
Risques d’hygiène 
Dégradation du paysage. 

Dégradation des ressources - 
en eau, 
                           - 
Nuisances olfactives, 
Risques d’hygiène, 
Dégradation du paysage. 
Incendie 
Accidents de travail 

- 

Nuisances sonores avec 
niveau acceptable 

- 

- 

- 
- 

- 

Mesures envisagées 

Système de dépoussiérage. 

Suivi / Responsable 

Contrôle continu des filtres à 
manches / Chef de production 

Coût 

Investissement : 
  80.000 D/an 

Nettoyage et collecte des déchets, 
Envoie des déchets en décharge publique. 

Contrôle continu et maintien de 
registre de gestion des 
déchets et des eaux usées. 

Ce registre sera mis à la 
disposition des experts 
contrôleur de l’ANPE et de 
toutes autres autorités 
compétentes. 

/ Chef de production 

Investissement : 
  20.000 D/an 

Exploitation : 
10.000 D/an 

Gestion des 
eaux usées 

Collecte des eaux usées d’origine sanitaire dans 
une fosse septique étanche, 
Evacuation régulière des eaux vers la station 
d’épuration la plus proche. 

Système de sprinckler à surpression + 
Extincteurs, 
Consignes de sécurtié et sensibilisation. 

Machines dôtés d’équipements de réduction de 
bruit et placées dans un local couvert. 

Contrôle conformément aux 
exigences de la protection 
civile / Chef de production 

Mesure du niveau sonore à 
l’intérieur et à l’extérieur de 
l’usine – 1 fois/an / Chef de 
production 

Chauffeurs des véhicules Entretien du 
matériel roulant 

- Eaux usées et Huiles 
usagées 

- Entretien dans des garages autorisés en dehors 
du site. 







 


